
Sta 

PROGRAMME REGIONAL DE LA FORET ET DU 
.hL{ 5ΩO[9-DE-FRANCE  
2019-2029 

(septembre 2019) 



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 2 
VERSION 4 

AVERTISSEMENT 
 
 

Le présent document est la version projet du programme régional de la forêt et du bois (PRFB) 2019-

нлнф ŘΩOƭŜ-de-France soumis à approbation de la Commission régionale de la forêt et du bois dΩÎle-de-

France.  

 

Cette version V4 du projet de PRFB, ainsi que le rapport environnemental associé, sont le résultat des 

modifications réalisées suite aux contributions reçues dans le cadre de la participation du public par 

voie électronique, ayant eu lieu du 1er juillet 2019 au 6 septembre 2019 inclus. Pour une meilleure 

lisibilité, ces modifications apparaissent en bleu dans les deux documents. Les modifications 

apparaissant en rouge sont celles issues de lΩavis de la sous-direction des filières forêt-bois, cheval et 

bioéconomie de la direction générale de la performance économique et environnementale des 

entreprises, au ministère de lΩagriculture et de lΩalimentation.  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes contributions reçues lors de la consultation du public sont disponibles sur le site 

internet de la DRIAAF.  

Elles ont fait lΩobjet dΩun mémoire en réponse, également mis en ligne, de la part de lΩéquipe projet 

chargée de piloter lΩélaboration du PRFB.  

 

Ainsi, pour une meilleure compréhension du document, il est vivement conseillé de lire le PRFB 
conjointement avec ce mémoire en réponse ainsi que son rapport environnemental puisque le rapport 
et le PRFB ont été rédigés en étroite corrélation afin de prendre en compte, et éviter le cas échéant, 
les potentiels impacts du PRFB sur son environnement.  

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-le-Programme,1879
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-le-Programme,1879
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/PRFB_consultation_public_RETOURS_cle0bee97.pdf
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PREAMBULE 
[ŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général : 

¶ la protection et la mise en valeur des bois et forêts ainsi que le reboisement dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion durable ;  

¶ la conservation des ressources génétiques et de la biodiversité forestières ; 

¶ la protection de la ressource en eau et de lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ; 

¶ la protection ainsi que la fixation des sols par la forêt ;  

¶ la fixation de dioxyde de carbone par les bois et les forêts et le stockage de carbone dans les 
bois et forêts et enfin le bois et les produits fabriqués à partir de bois, contribuant ainsi à la 
lutte contre le changement climatique. 

 
En application de cette loi, un Programme national de la forêt et du bois (PNFB) fixant les orientations 
de la politique forestière nationale pour dix ans a été élaboré en concertation avec toutes les parties 
prenantes de la filière forêt bois. Ce programme a été approuvé par décret le 8 février 2017. Il se donne 
4 objectifs : 

1. Créer de la valeur en France, dans le cadre de la croissance verte, en gérant durablement la 
ressource disponible en France, 

2. wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
3. Conjuguer atténuation et adaptation des forêts au changement climatique, 
4. Développer des synergies entre forêt et industrie. 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1 du code forestier prévoit une adaptation des orientations et des objectifs du PNFB 
Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ όtwC.ύΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 
de deux ans à compter de la parution du PNFB. Le contenu du PRFB est ainsi défini : il « fixe, par massif 
forestier, les priorités économiques, environnementales et sociales et les traduits en objectifs. Il définit 
des critères de gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés. Il identifie les massifs 
forestiers à enjeux prioritaires pour la mobilisation du bois. Il précise les « conditions nécessaires au 
renouvellement des peuplements forestiers, notamment au regard de l'équilibre sylvo-cynégétique ώΧϐΦ 
Il définit les aŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ». 
 
[Ŝ twC. Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
concernant la forêt et le bois, notamment les dispositions de la politique pour la biodiversité, la 
programmation plurianƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ нe tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
ŜǘŎΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ twC. ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
européennes concernant la filière forêt-bois, en particulier la Stratégie de ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜ 
secteur forestier (COM 2013/0659), le Règlement UE 2018/841 du 30 mai 2018 relatif à la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ Řǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 
 
Au niveau régional, la cohérence du PRFB a été recherchée avec le Schéma directeur de la région Ile-
de-CǊŀƴŎŜ ό{5wLCύΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл30 des politiques publiques régionales relevant de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ 
du bois de la Région Île-de-France (SRFB) ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нлмт όǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ тύΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
cohérence écologique (SRCE), la Stratégie régionale pour la biodiversité (SRB), le Schéma régional 
climat-air-énergie (SRCAE)Σ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŜǘŎΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ twC. ŀǾŜŎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нΣ ƛǎǎǳŜ du rapport environnemental du 
présent programme. 
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Le programme régional forêt-bois se substitue aux Orientations régionales forestières (ORF) et aux 
Plans pluriannuels régionaux de développement forestier (PPRDF) existants. Il devient le document 
cadre de la politique forestière en région Île-de-France. Les documents qui en découlent (schéma 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ doivent être révisés en conséquence (au plus tard, jusqu'au 31 décembre 2020). 
 
Le PRFB est élaboré et validé par la commission régionale de la forêt et du bois (CRFB), présidée 
conjointement par le préfet de région et la présidente du Conseil régional. Il est arrêté par le ministre 
chargé des forêts et soumis à la participation du public tout au long de son élaboration (contribution 
du public en amont et consultation du public en aval de sa rédaction).  
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ainsi construit de façon collective, lors de deux cycles 
ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƭŜǎ мм et 19 avril, et 29 mai et 5 juin 2018, organisés en quatre groupes de travail : 
GT 1 ς Forêt : ateliers « sylviculture de demain » et « approvisionnement durable » 
GT 2 ς Bois : ateliers « ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ » et « bois industrie et bois énergie » 
GT 3 ς Services rendus et communication : ateliers « forêts urbaines » et « forêts périurbaines et 
rurales » 
GT 4 ς Equilibre sylvo-cynégétique 
 
9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ оп ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ όǾƻƛǊ !ƴƴŜȄŜ н 
pour la liste des structures présentes) ont participé à ces journées. 
 
Une équipe projet ǎΩŜǎǘ également constituée afin de veiller à la cohérence et la bonne tenue du 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twC., en animant notamment les groupes de travail. Ce comité de pilotage 
se compose de la DƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘation et la 
forêt (DRIAAF), du CƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩInstitut Paris Région et de la Direction régionale 
Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩénergie (DRIEE). 
  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мннΦм Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
twC.Σ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France, des préfectures 
de région et de département et de la DRIAAF. Ainsi, chaque participant, ainsi que toute personne 
souhaitant contribuer au PRFB, a pu faire remonter ses contributions sur une adresse mail dédiée (à 
savoir, prfb.draaf-ile-de-france@agriculture.gouv.fr). Ces dernières, ainsi que toutes les informations 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twC. όǎȅƴǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ 5wL!!C ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 
pǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όhttps://bit.ly/2JRNAFv). 
 
[Ŝ twC. Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 
Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ wŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ нлму Şǘŀōƭƛ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France, cette évaluation est partie intégrante de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twC. (participation aux groupes de travail, membre de lΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘΣ contribution à 
la rédaction du PRFB, etc.). Cette méthode de co-ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux dans la définition des orientations et de prendre les meilleures décisions pour 
éviter, réduire ou compenser ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΦ  
 
Le présent document correspond à une version 4 du projet de PRFB qui fait suite aux contributions 
reçues dans le cadre de la participation du public par voie électronique réalisée du 1er juillet au 6 
septembre 2019 inclus.1 Le public avait en sa possession la version 3 correspondant à lΩenrichissement 

                                                 
1 [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ƴŜ ƭƛƎƴŜ est disponible sur : http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-le-
Programme,1879  

https://bit.ly/2JRNAFv
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du PRFB après réception de lΩavis de lΩAutorité environnementale du 20 mars 2019.2 La précédente 
version (V2) était enrichie des travaux de la Commission régionale de la forêt et du bois du 7 novembre 
2018 portant sur la version 1bis. Cette dernière était issue de la version 1, qui a été amendée suite aux 
contributions des membres des groupes de travail, et de la version 0 du PRFB. Ces évolutions font 
également suite aux nombreux échanges entre ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎ-à-vis des 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ twC. ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ, si cela est 
impossible, de réduire ces derniers.  
 
{Ŝ Ǿƻǳƭŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ celui-ci complète ou enrichit les thématiques abordées dans le document (et 
inversement), ou encore le tableau global des incidences environnementales du PRFB. Ces renvois sont 
indiqués par une loupe (et seront par la suite, une fois les deux documents finalisés, présentés sous 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴǾƻƛ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
concernée) .  
 
/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ /wC. ǎŜ ǊŞǳƴƛǊŀ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ twC. ŘΩOƭŜ-de-France, adapter son 
contenu (objectifs opérationnels et actions) le cas échéant, mobiliser et coordonner les moyens 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
La CRFB devra réaliser un bilan annuel du PRFB auprès du conseil supérieur de la forêt et du bois. Ainsi, 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ twC.Φ 
Actuellement, une grande partie des objectifs opérationnels présentés dans ce document sont pilotés 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ 
de ces derniers. Les actions du PRFB ont, quant à elle, vocation à être pilotées et animées par les 
acteurs de la filière forêt et bois, afin que le PRFB soit le plus inclusif et opérationnel possible (cf. 
annexe 8)Φ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
pilotes.  
 
Le PRFB a vocation à être un instrument de mise en cohérence et de coordination des différents 
dispositifs - européens, nationaux et régionaux -concernant la forêt et la filière bois, notamment les 
dispositifs pilotés par la Région Ile-de-CǊŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлму-2021 de la 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ όǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ тύΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /wC. ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la cohérence entre le programme régional de la forêt et du bois et les politiques publiques régionales, 
nationales ou communautaires ainsi que les programmes d'investissement et d'aides publiques ayant 
une incidence sur la forêt, ses produits et ses services (décret n° 2015-778 du 29 juin 2015 relatif aux 
commissions régionales de la forêt et du bois). 
 
 
 
 

                                                 
2 [ΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ Řƛsponible en ligne sur 
 http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190320_prfb_ile_de_france_cle296adb.pdf  

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190320_prfb_ile_de_france_cle296adb.pdf


 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 6 
VERSION 4 

PREAMBULE .................................................................................... 2 

I. PANORAMA DE LA FORET ET DU BOIS EN ILE-DE-FRANCE ........................................................ 9 

1. La forêt en Île-de-France ................................................................................................................ 10 
1.1. Une surface forestière principalement privée ............................................................ 10 
1.2. Une forêt principalement feuillue et de qualité ......................................................... 12 
1.3. La production biologique de la forêt francilienne et ses prélèvements ..................... 14 
1.4. ¦ƴŜ ŦƻǊşǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ..................... 15 

2. La filière forêt bois en Île-de-France .............................................................................................. 26 
2.1. La récolte commercialisée et les usages du bois en Île-de-France ............................. 26 
2.2. Les emplois de la filière forêt-bois francilienne .......................................................... 29 
2.3. La première transformation : un secteur inexistant ................................................... 30 
2.4. La construction bois : activité principale de la deuxième transformation .................. 31 
2.5. La filière bois-énergie : un secteur en plein essor ....................................................... 34 

II. PRIORITES REGIONALES ........................................................................................................ 37 

Orientation stratégique 1 ..................................................................................................................... 39 
Gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans un contexte de 
changement climatique ......................................................................................................................... 39 
Orientation stratégique 2 ..................................................................................................................... 49 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ............................ 49 
Orientation stratégique 3 ..................................................................................................................... 51 
Encourager les dynamiques territoriales .............................................................................................. 51 
Orientation stratégique 4 ..................................................................................................................... 52 
wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ............... 52 
Orientation stratégique 5 ..................................................................................................................... 55 
Communiquer sur la gestion forestière, la biodiversité, la filière forêt-bois et ses métiers ................ 55 
Le contrat de filière du Comité stratégique de la filière bois (CSF Bois) ............................................. 59 
III. OBJECTIFS OPERATIONNELS .................................................................................................. 61 

Objectif opérationnel 1 ........................................................................................................................ 62 
Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique ................................................ 62 
Objectif opérationnel 2 ........................................................................................................................ 65 
Dynamiser la gestion forestière dans les territoires prioritaires .......................................................... 65 
Objectif opérationnel 3 ........................................................................................................................ 69 
Innover et communiquer sur le financement de la gestion durable des forêts franciliennes .............. 69 
Objectif opérationnel 4 ........................................................................................................................ 71 
Favoriser l'implantation et le développement en Île-de-France ou dans les régions périphériques 
d'unités de première et de seconde transformation ............................................................................ 71 
Objectif opérationnel 5 ........................................................................................................................ 73 
Inciter à l'intégration des enjeux forestiers dans les documents de planification territoriale et autres 
projets de territoire ............................................................................................................................... 73 
Objectif opérationnel 6 ........................................................................................................................ 75 
Développer les usages du bois en circuits courts et de proximité ........................................................ 75 
Objectif opérationnel 7 ........................................................................................................................ 78 
Inciter à recourir au bois dans l'aménagement et la construction et accompagner la structuration des 
entreprises de la filière  ......................................................................................................................... 78 
Objectif opérationnel 8 ........................................................................................................................ 82 
Structurer la filière bois-énergie et améliorer sa performance environnementale et énergétique ..... 82 
Objectif opérationnel 9 ........................................................................................................................ 86 
Développer les compétences et la viabilité des entreprises de l'amont forestier ................................ 86 
Objectif opérationnel 10 ...................................................................................................................... 88 



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 7 
VERSION 4 

Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité et les services écosystémiques rendus par la forêt et 
la filière forêt-bois ................................................................................................................................. 88 
Objectif opérationnel 11 ...................................................................................................................... 91 
Communiquer sur la gestion forestière, la filière forêt-bois et ses métiers ......................................... 91 
Objectif opérationnel 12 ...................................................................................................................... 95 
Adapter les pratiques de gestion forestière à la fréquentation des forêts ........................................... 95 
Objectif opérationnel 13 ...................................................................................................................... 97 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ................................................................................... 97 
Objectif opérationnel 14 ...................................................................................................................... 99 
Développer la concertation autour de la gestion des forêts publiques à forte fréquentation............. 99 
Objectif opérationnel 15 .................................................................................................................... 100 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘκƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique ....................................................................... 100 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES .................................................... Erreur ! Signet non défini. 
 
Annexe 1 : Glossaire 
Annexe 2 : Articulation du PRFB avec les autres plans et programmes    
Annexe 3 :  !ŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twC.      
Annexe 4 :  Financement          
Annexe 5 : Méthode : établissement des objectifs de mobilisation et leur localisation 
Annexe 6 : Méthode : détermination des massifs à enjeux prioritaires 
Annexe 7 : Articulation entre le PRFB et la Stratégie régionale Forêt-Bois 
Annexe 8 : ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ 
Annexe 9 : ¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ twC. 
 
 

CARTES ....................................................... Erreur ! Signet non défini. 
 
Carte 1 : Types de propriété forestière et urbanisation 
Carte 2 : Le morcellement de la forêt privée en Île-de-France 
Carte 3 : Les plans simples de gestion en Île-de-France 
Carte 4 :  Les forêts de protection en Île-de-France 
Carte 5 : Zones de protections environnementales  
Carte 6 :  Les chaufferies biomasse et plateformes de plaquettes forestières en Île-de-France 
Carte 7 : Dynamiques territoriales de développement forestier 
Carte 8 : [Ŝǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ł ƭΩOƭŜ-de-France 
Carte 9 : Les peuplements forestiers à renouveler 
Carte 10 : Les zones humides en Île-de-France 
Carte 11 :  Les massifs à enjeux prioritaires 
Carte 12 :  Les zones Natura 2000 en Île-de-France 



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 8 
VERSION 4 

 



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 9 
VERSION 4 

I. PANORAMA DE LA FORET ET DU BOIS 
EN ILE-DE-FRANCE 

Avec une surface de forêts estimée à 263 000 ha,3 ƭΩOƭŜ-de-France a un taux de boisement (23%) très 
proche de la moyenne nationale (26%), et ce dans un contexte urbain particulier. En effŜǘΣ ƭΩOƭŜ-de-
France concentre 18 % de la population française sur seulement 1.9 % du territoire national,4 générant 
ainsi des pressions et attentes fortes sur les espaces naturels, notamment sur la forêt qui accueille 80 
millions de visites par an en forêts domaniales.5 Au niveau national, ce sont plus de 500 millions de 
visites qui sont comptabilisées par an.6 Les franciliens accordent à la forêt une forte valeur patrimoniale 
et sociale, et souhaitent ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ bien commun et 
universel ». 
 
!ǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тпл 000 m3/an en 2016 (dont 381 036 m3 commercialisés)7 et une 
production biologique de 1,4 Mm3/an, environ 53 % de la production biologique de la forêt est 
prélevée chaque annéeΦ !ǎǎƻŎƛŞ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ мère transformation (sciage, trituration) est 
quasiment inexistante, la région présente le paradoxe de disposer ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŧƻrestière 
au potentiel sous exploité. Pourtant, la fonction économique de la forêt par sa production de bois, 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ insuffisamment considérée et sous-valorisée, est indissociable de sa gestion durable et du 
maintien de ses fonctions sociales et environnementales. 
 
Région capitale, ƭΩOƭŜ-de-France est le lieu de nombreuses activités humaines constituant un bassin de 
consommation important Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
démographiques, économiques et urbaine, etc. La productƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
matériaux, ne sont cependant pas en capacité de remplir les besoins franciliens. En effet, à ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩOƭŜ-de-France se caractérise par une forte dépendance vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
pour son approvisionnement en énergie et en matériaux, notamment issus de la filière forêt-bois. Ces 
enjeux sont particulièrement prégnants en matière de logements et secteurs tertiaires (rénovations 
énergétique, construction) ŘŜ ƭΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
consommation de produits bois transformé. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŜǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
son fonctionnement, mais présente ainsi un fort potentiel de marché pour la filière locale. 
 
La sécurisation des approvisionƴŜƳŜƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ et la connaissance des flux entrants et 
sortants, tout en développant une filière ƭƻŎŀƭŜΣ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴsition 
énergétique de la région, au sein duquel la forêt et le bois ont une place importante.  
 

                                                 
3 Dans la suite du document, sauf mention contraire, les données et figures mentionnées sont issues du kit de données 
IGN/PRFB Île-de-France 2016. 
4 Données INSEE, 2015  
5 Les forêts domaniales d'Ile-de-France, un atout pour le territoire, ONF (2011) 
6 Forêt et Société, ONF/Université de Caen (2010). Cette enquête nationale estime entre 460 et 780 millions de visites par 
an en forêt. 
7 Chiffres déterminés à partir du croisement de plusieurs sources. Voir Annexe 5 pour la méthode de détermination de la 
récolte francilienne 
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1. La forêt en Île-de-France 

1.1. Une surface forestière principalement privée 

Même si la forêt francilienne est surtout connue pour ses grands massifs domaniaux, la forêt privée 
est majoritaire avec 67,3 % de la superficie totale, proche de la moyenne nationale (74 %). 
Cette ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ƳƻǊŎŜƭŞŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ мтт ллл ƘŀΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мпу ллл 
propriétaires, soit une surface moyenne par propriétaire à peine supérieure à 1 ha. Parmi ces 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ фс҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦicie de moins de 4 ha, représentant le tiers de la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩOƭŜ-de-France. Les 67 % restants (supérieurs à 4 ha) sont détenus par environ 
5000 propriétaires. 8 
 
La question du morcellement de la propriété privée est ainsi très prégnante dans la région, et se voit 
amplifiée par une urbanisation grandissante. 
 
La gestion de la forêt privée est réglementée par le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS), 
auquel doivent se conformer les documents de gestion durable (plan simple de gestion, PSG ; 
règlement type de gestion, RTG ; et code des bonnes pratiques sylvicoles, CBPS). 
Le plan simple de gestion est le document central de la gestion forestière. Obligatoire pour les 
propriétés forestières ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 25 ha, il peut également être mis en place 
de façon volontaire ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ нр Ƙŀ. En outre, la loi 
de modernisation agricole du 27 juillet 2010 (article L312-1 du code forestier) a introduit le PSG 
constitué de parcelles non d'un seul tenant qui visait ainsi à augmenter le nombre de propriétés 
soumises. Ce PSG est constitué d'un ensemble de parcelles forestières d'une surface d'au moins 25ha, 
appartenant à un même propriétaire et situées dans une même zone géographique (les parcelles 
inférieures à 4ha ne sont pas comptabilisées).  

                                                 
8 NB Υ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ [ΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ ζ hors forêt » ont vocation à être 
traités dans le cadre de la Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, élaborée en application de la LTECV. Au niveau 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ǿƛŀ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
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Nombre de propriétaires et part de la superficie de forêt privée détenue selon la taille de la 

propriété forestière 
Source : cadastre 2007 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳr les documents cadre de gestion de la forêt privée, voir le site internet de 
la DRIAAF (https://bit.ly/2LkwCoK). 
 
En Île-de-France, près de 50% de la propriété forestière privée fait ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ PSG 
(en prenant en compte le « nouveau seuil »). En 2017, 78% des forêts soumises à PSG « ancien seuil » 
en sont dotées, mais cela représente seulement 33% de la forêt privée (cf. Carte 3).  
 
Le centre régional de la propriété forestière (CRPF) et les services forestiers des directions 
départementales des territoires (DDT) constatent que les coupes et travaux prévus dans les documents 
de gestion durable sont difficilement réalisés. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǾƻƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ǆƛƭ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs en forêt (conçues comme les seuls « milieux 
naturels » restants en Île-de-CǊŀƴŎŜύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ 
certain coût pour les propriétaires όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧύ. Le renouvellement des boisements 
est ainsi ralenti, et la forêt francilienne est devient de plus en plus vieillissante, ce qui peut porter 
atteinte au bon fonctionnement des écosystèmes forestiers et rendre la forêt moins résiliente au 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ évènements météorologiques extrêmes. 
 

 PƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
en Île-de-France. 
 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƻǳǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ, et la réalisation effective des 
coupes et travaux qui y sont prévus, constituent donc un enjeu important tant pour la mobilisation 
du bois que pour assurer la pérennité des forêts franciliennes. 

 
 
La forêt publique (32,7 % en surface), quant à elle, se répartit entre les forêts domaniales (82,6 %) et 
les forêts des collectivités, principalement détenues par la Région par l'intermédiaire de l'Agence des 
espaces verts (10 %). 
Elle est constituée majoritairement de grands massifs de plus de 10 000 ha, tels que les forêts de 
CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΣ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘΧ [Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ d'hectares restants appartiennent aux 
départements et communes, ou à des établissements publics (hôpitaux etc.), ces derniers étant très 
peu nombreux, contrairement à d'autres régions. 

 
! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ est encadrée par des documents cadre qui 
précisent les objectifs et la stratégie de gestion durable des ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5w!ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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https://bit.ly/2LkwCoK
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(SRA) pour les forêts publiques non-domaniales. Ces deux types de document devront être mis en 
cohérence avec le programme régional de la forêt et du bois. 
 

 
Surface de la forêt francilienne par catégorie de propriété 

Source : kit IGN 2016 

 
Les forêts publiques franciliennes sont les principales forêts ouvertes au public, elles présentent donc 
un enjeu social particulièrement élevé. Possédant le taux de récolte le plus important au niveau 
régional, elles portent également des enjeux économiques et environnementaux majeurs à concilier 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ  
 

Pour schématiser, la surface de la forêt francilienne se décompose en un tiers de forêts publiques, 
ǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 
privées non dotées de document de gestion durable. 

 
 
 
 

1.2. Une forêt principalement feuillue et de qualité 

Sur les 263 000 ha de forêt en Île-de-France, 258 000 ha sont considérés comme des « forêts de 
production » ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLDb.  
 
Cette forêt de production est composée à 94 % par des feuillus et représente un stock de bois vivant 
sur pied (volume bois fort tige)9 de 44,3 millions de m3. Les principales essences étant le chêne sessile 
ou chêne rouvre (11,3 Mm3), le chêne pédonculé (7,4 Mm3) et le châtaignier (5,2 Mm3). Les résineux 
constituent un volume globalement marginal (3 Mm3). 
 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мтн Ƴ3/ha, ce qui est au-
dessus de la moyenne nationale (161 m3κƘŀύΦ [ŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ł ƭΩhectare  
(172 m3/ha) supérieur à la moyenne nationale (153 m3/ha) tandis que la forêt publique, avec un 
volume par hectare de 173 m3/ha, se situe en dessous de cette dernière (183 m3/ha).  
 

                                                 
9 Le volume « bois fort tige sur écorcŜ η ŜƴƎƭƻōŜ ƭŀ ǘƛƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘŞŎƻǳǇŜ ŘŜ т ŎƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΦ 
Pour être recensé, un arbre doit avoir un diamètre supérieur à 7,5 cm à 1,30 m du sol. 
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Volume (stock de bois vivant sur pied) par essence 

Source : kit IGN 2016 
 

La surface forestière en Île-de-France prise en compte dans le PRFB 
 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ twC. ǊŜǇǊŜƴŘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
géographique et forestière (IGN) qui définit une forêt comme étant « un territoire occupant une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŀǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł Ŏƛƴǉ 
ƳŝǘǊŜǎ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ ƛƴ ǎƛǘǳ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǊōƻǊŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ҈ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл 
mètres ηΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭΩOƭŜ-de-France est constitué de 263 000 ha de forêt.  
 
!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ ōƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭΩLDb ŀ 
mis en place le concept de forêt dites « de production » qui ajoute à la définition précédente la 
possibilité de produire du bois : « cela signifie que le terrain doit permettre une production de bois 
ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
(réserve intégrale, zone inaccessible, etc.) ». Prenant en compte ces caractéristiques, le PRFB 
considère alors une superficie forestière en Île-de-France de 258 000 ha. 
 
[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ 
territoire francilien est recouvert de 287 000 ha de forêt (ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ нлмнύΦ 
Cet écart de 29 000 ha entre la surface forestière du MOS et celle considérée dans le PRFB 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 
les berges boisées ou végétalƛǎŞŜǎ ƻǳ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜǎΧΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
considérés comme des forêts « de production η ǇŀǊ ƭΩLDbΦ Lƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, et ne sont pas pris en compte pour la définition des objectifs de mobilisation 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France (cf. II). 

 
Les différentes superficies de la forêt francilienne 
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[Ŝ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ όǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ м Ŝǘ н ǎŜƭƻƴ ƭΩLDbύ10 représente 58% du volume sur pied, et 
constitue ainsi une ressource importante, supérieure à la moyenne nationale (54%). Les gros bois et 
ǘǊŝǎ ƎǊƻǎ ōƻƛǎ όǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ птΦр ŎƳ Ł мΦол m de hauteur) constituent 29% 
du volume total sur pied. 
 

 
 
La surface terrière11 moyenne des forêts franciliennes est de 21.2 m²/ha, ce qui indique un certain 
niveau de couvert forestier. Elle se découpe en 19% de perches, 23 % de petits bois, 33 % de bois 
moyens et 25 % de gros et très gros bois. 
 
Une grande majorité de la forêt (60 % de sa superficie) ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
favorables selon ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩLDb ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩOƭŜ-de-France12, et seulement 6 % affichent une 
exploitabilité difficile.  
 
 

1.3. La production biologique de la forêt francilienne et ses prélèvements 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м,4 Mm3. Associée à une mortalité 
moyenne de 0,2 Mm3κŀƴΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩOƭŜ-de-France possède un accroissement naturel de 1,2 Mm3 /an. 
[Ωaccroissement naturel ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ унΣф aƳ3. 
Le prélèvement actuel total de bois (tout usage confondu) en Île-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тпн 000 
m3. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όнлмсύΣ on prélève ainsi 53 % de la production biologique de la forêt (ou 62 % de 
ƭΩaccroissement naturel) en Île-de-France.  
 

                                                 
10 {Ŝƭƻƴ ƭΩLDbΣ ǳƴ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ м ǎŜǊǘ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŀƎŜΣ ŘŞǊƻǳƭŀƎŜΣ ŞōŞƴƛǎǘŜǊƛŜ ƻǳ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŦƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ōƛƭƭŜ ŘŜ ǇƛŜŘ ƻǳ 
ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜ ǎǳǊōƛƭƭŜ ŘŜ ǘƛƎŜΣ ŘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŞŦŀǳǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ōƻƛǎ ǎŀƛƴ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ƴǆǳŘǎΦ ¦ƴ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ н Ŝst 
utilisé en en menuiserie courante, charpente, coffrage ou traverses. Il correspond aux parties de bille et surbille de tige 
suffisamment rectilignes non classées en qualité 1. Les deux doivent avoir un diamètre minimal au fin bout de 20 cm et une 
longueur minimale de 2 m. 

11 [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ł мΣол Ƴ au-dessus du sol, écorce comprise. Elle est calculée à partir 
des circonférences notées sur les arbres mesurés. 
12 [Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ όŦŀŎƛƭŜΣ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜύ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France dépendent de la portance du terrain, de la 
pente et de la distance de débardage. En Île-de-France, la quasi-totalité de la superficie forestière a une pente de moins de 
15 % et seulement 8 % des forêts sont à une distance de débardage supérieure à 500 m. 
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Au niveau nationalΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
domaniales est de 70 %. Dans les forêts privées, ce taux de prélèvement est bien plus faible et se situe 
autour de 50 % dans les forêts avec PSG et 34 % dans les forêts sans PSG. Ainsi, la majorité du bois 
commercialisé (plus de 70 %) provient de la forêt publique.  
 
Ce faible taux de prélèvement, en particulier dans la forêt privée, conduit à une capitalisation des bois 
sur pied. La forêt francilienne devient ainsi plus dense et ce qui diminue sa résilience face au 
changement climatique du fait notamment de sa dépendance accrue vis-à-vis de la ressource en eau. 
 

La forêt privée constitue ainsi une ressource non négligeable de bois à mobiliser et à renouveler. En 
effet, quasiment 70 % de la ressource disponible supplémentaire de bois en Île-de-CǊŀƴŎŜ ŘΩƛŎƛ нлол 
se trouverait en forêt privée.13  

 

                      
Disponibilité supplémentaire de bois en Ile-de-France à horizon 2030 selon le type de 

propriété (en termes de volume) 
Source : ADEME/IGN/FCBA 2016 

 
 

1.4. Une forêt au ŎǆǳǊ de multiples enjeux sociaux et environnementaux 

Souvent au contact direct de la ville, la forêt francilienne assure un rôle important de conservation 
ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ CŀŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
mesures de préservation. 

 

a. La conservation de ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ 

Au niveau régional, le Schéma directeur de la région ŘΩÎle-de-France (SDRIF) établit les prescriptions 
suivantes : « [ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м Ƙa. Dans 
ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ōƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣр Ƙa. Les lisières des espaces boisés 
doivent être protégées Υ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée à une distance de moins de 50 mètres des 
lisières des bois et forêts représentées sur la carte de destination générale des différentes parties du 
territoire. La vocation multifonctionnelle de la forêt doit être favoriséeΦ ώΧϐ La fragmentation des 
espaces agricoles et des espaces boisés par les infrastructures de transport doit être évitée ou 
compensée, et les continuités rétablies. » 
 
Au niveau local, ces prescriptions sonǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ divers outils : 

- le classement en forêt de protection (relevant du code forestier) interdit tout changement 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ 
la protection des boisements. Ainsi, cinq massifs forestiers sont classés pour un total de 61 000 
ha, cf. carte 4 (Forêt ς département de localisation ς superficie) : 
¶ Forêt de Sénart - 91 - 3 410 ha, classée en 1995 ; 
¶ Massif de Fontainebleau - 77/91 - 28 915 ha, classé par étapes successives de 2002 à 

2008 ; 
¶ Forêt de Fausses-Reposes - 78/92 - 615 ha, classée en 2007 ; 
¶ Massif de Rambouillet - 78 - 25 200 ha, classé en 2009 ; 

                                                 
13 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ à horizon 2035, ADEME/IGN/FCBA (2016) 

33 % 
 

Forêt publique 

23 % 
 

 Forêt privée avec PSG 

44 % 
 

Forêt privée sans PSG 
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¶ Arc boisé du Val-de-Marne - 91/94/77 - 2 892 ha, classé en 2016. 
 

- le classement en Espace boisé classé (ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) peut être prononcé 
par une commune dotée d'un plan local d'urbanisme opposable ou d'un projet de plan, à la 
suite de la décision de l'assemblée délibérante de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale rendant public le plan local d'urbanisme (PLU). Ce classement 
empêche les changements d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 

- [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ, outil réglementaire, pour les défrichements qui 
ont lieu dans des boisements de plus de 0,5 ha et de plus de 30 ans et qui correspondent à la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLDbΦ   
Le défrichement est une opération volontaire ayant pour effet de détruire directement ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ. Il requiert 
deux conditions simultanées Υ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ όŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ 
des souches) et le changement de destination du sol (utilisation du sol autre que forestière). 
Les défrichements fragilisent les bois, les forêts et autres espaces naturels boisés franciliens et 
tendent à progressivement les dégrader. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
d'une ou plusieurs mesures correctives (boisement/reboisement, travaux sylvicoles, 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳ CƻƴŘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ře la forêt et du bois - FSFB) 
ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ м Ł р Ŧƻƛǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞŦǊƛŎƘŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, secteur le plus carencé en espaces boisés, ce coefficient ne peut 
être inférieur à 3. 
 

- La protection du foncier forestier domanial. Le code général de la propriété des personnes 
publiques (L. 3211-5) stipule que la forêt domaniale est inaliénable. Le ministère en charge des 
forêts ne peut pas céder des parcelles forestières sans passer par une procédure longue et 
ǎǘǊƛŎǘŜ ό[ƻƛΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΧύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōƻƛǎŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳve 
agrandi ou consolidé. !Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 
suivant a été établi. 
¶ 10 pour 1 dans le même département, 
¶ 50 pour 1 dans un autre bois du même département, 
¶ млл ǇƻǳǊ м Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Ces préceptes sont évidemment confrontés aux réalités soulevées par chaque dossier (qualité 
ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜΧύΦ [Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ǎƻƴǘ ǇŀǊ 
ailleurs, validés par les services fiscaux du département concerné. 

 
La valeuǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƛǘŜǎ 
classés et sites inscrits : en 2016 la région comptabilisait au total 258 sites classés et 272 inscrits au 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 341-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻit 21 % de la superficie régionale. Parmi ces 
248 000 ha de sites inscrits et classés, 42 % sont en forêt. La région possède en particulier le plus grand 
site inscrit de France (Vexin français, 43 ллл Ƙŀύ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŜ CǊŀnce (la forêt 
de Fontainebleau). 
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b. La préservation de la biodiversité 

Les milieux forestiers occupent un rôle essentiel dans le maintien et la valorisation de la biodiversité, 
et des continuités écologiques. Selon le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), les espaces 
boisés constituent 73,4 % du total des réservoirs de biodiversité. Les grands massifs boisés contribuent 
ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ όсс҈ύ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƻǳ ōƻǎǉǳŜǘǎ 
isolés en milieu agricole, qui contribuent à la fonctionnalité de la trame verte et bleue régionale.   

 

 [ΩŀǎǇŜŎǘ ζ biodiversité en forêt η Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭǎ Řŀƴǎ ƭΩ9L9Φ 

La protection du patrimoine forestier : le classement en forêt de protection 
 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
régionales forestières de 2000 puis dans le PPRDF de 2012 et enfin plus récemment dans le SDRIF de 
1994 et de 2013 notamment, avec le recours à la procédure de classement en forêt de protection. 
/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ : il 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŀinsi la conservation des espaces 
boisés. 
Le classement des massifs forestiers constitue un enjeu tout particulier en Île-de-France où le rôle 
multifonctionnel des espaces boisés y est à la fois plus affirmé et plus fragile que dans le reste de 
ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜΦ 
 
/Ŝ ǎǘŀǘǳǘΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфнн ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ 
contre les risques naturels et la préservation du cordon dunaire en zone côtière, a été élargi en 1976 
ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎƻƛt pour des raisons écologiques, soit pour le bien-
être de la population. 
 
A ce jour, en France, environ 150 000 ha de forêts sont concernés par ce statut, soit 1% de la surface 
forestière métropolitaine. En Île-de-France, ce sont près de 61 032 ha de bois et forêts qui sont 
couverts par cette servitude, soit 23,2 % de la surface forestière régionale (263 000 ha). 
Le classement en forêt de protection est compatible avec la gestion forestière durable et 
multifonctionnelle (récolte et interventions sylvicoles, ŎƘŀǎǎŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ΧύΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƳşƳŜ ȅ 
şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΦ 
 
Le classement en forêt de protection concerne en priorité les massifs forestiers périurbains présentant 
de forts enjeux en matière environnementale et sociale. Ainsi, il est souhaitable de généraliser le 
classement en forêt de protection principalement pour les forêts de la proche couronne et pour les 
ŦƻǊşǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ ƴΩŜƳǇşŎƘŀƴǘ ŎŜǇendant en rien un classement 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘΩOƭŜ-de-France à classer en priorité sont donc (Forêt ς 
département de localisation ς superficie) : 
¶ Forêt régionale de Bondy ς 93 - 153 ha ; 
¶ Forêt de Meudon - 92 et 78 - 1 338 ha ; 
¶ Forêt de La Malmaison (ou de St Cucufa) ς 92 - 320 ha; 
¶ Forêt de Verrières ς 91/92 - 584 ha ; 
¶ CƻǊşǘ ŘΩ!ǊƳŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ et Forêt régionale de Ferrières ς 77 - 1548 ha et 2 928 ha ; 
¶ Forêt de Montmorency ς 95 - 1 981 ha ; 
¶ Forêt de Saint-Germain-en-Laye ς 78 - 3 605 ha ; 
¶ Forêt de Versailles ς 78 - 983 ha ; 
¶ Forêt de Marly-le-Roi ς (78) ς 2 647 ha. 
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35 sites à ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France : 25 sites au titre de 
la directive Habitats et 10 sites au titre de la directive Oiseaux. La superficie totale est de 98 427 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ у ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩOƭŜ-de-France. Ce taux est faible comparé au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ όмнΣут ҈ύ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ 
à savoir 64 %, soit presque 65 ллл ƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
liés aux forêts franciliennes (cf. Carte 5), et la capacité de la gestion forestière durable pratiquée à 
maintenir la biodiversité. 
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭΩOƭŜ-de-France comprend onze réserves naturelles 
régionales (en 2015) et quatre parcs naturels régionaux (PNR) ainsi que deux en projet. Au total, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tbw ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ он ҈ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ όŎŦΦ /ŀǊǘŜ тύΦ 
 
9ƴǾƛǊƻƴ нр ллл Ƙŀ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜǎ όǊŞǎŜrves biologiques ou 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ōƛƻǘƻǇŜύΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǾƻƛǊ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎΦ  
 

 tƻǳǊ Ŝƴ ǎŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbC όƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
dirigées, RBD, et les réserves biologiques intégrale, RBI) et les arrêtés de protection biotope. 
De manière générale, les aspects environnementaux et écologiques mentionnés ci-dessus sont 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9L9Φ 
 
 

c. Autres enjeux environnementaux : les sols, la ressource en eau et la diversité des 
peuplements 

 
Environ 61 % des forêts de la région sont installées sur des terrains particulièrement acides (acidiphiles, 
ƘȅǇŜǊ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ ƻǳ ƳŞǎƻ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des niveaux trophiques faibles et ainsi une richesse 
minéralŜ Řǳ ǎƻƭ ŦŀƛōƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ǿƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
le maintien après exploitation de branches ou bois morts (rémanents) sur place. 14 

 

                                                 
14 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLDb Υ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜƭŜǾŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŀŎǊƻ- et 
micro-ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΨŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŞŘƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǊŞǾŝƭŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ƴƛƴérale du sol, qui dépend elle-même 
ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƘǳƳǳǎΦ 
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 [Ŝ ǊƾƭŜ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎenté plus en détails dans 
ƭΩ9L9Φ  
 
Près de 61 % de la superficie des forêts sont situées sur des sols avec une réserve utile faible (30 % 
avec une réserve entre 30 et 70 mm et 31 % entre 70 et 110 mm).  

 

 
 

 Cela constitue un facteur de sensibilité important dans le contexte du changement climatique, 
en particulier de par les changements en termes de pluviométrie (diminution du volume moyen de 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ƭΩŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ 
ainsi un allongement de la durée de la période sèche estivale)15 et leurs impacts sur la sylviculture.  
 
 
76 % de la superficie des forêts franciliennes est composée au maximum de deux essences, dont plus 
ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǎŜƴŎŜΦ Cela est dû au contexte pédoclimatique peu favorable dans de 
nombreux secteurs (sols acides et réserve utile faible) Cette faible diversité de peuplement peut limiter 
la résilience des forêts au changement climatique. 
 
 

                                                 
15 LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩOƭŜ-de-France (SRCAE) 
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Le risque incendie en Île-de-France 
 
Les évolutions climatiques actuelles entraînent une augmentation de la fréquence des incendies 
dans les forêts d'Île-de-France. Ces dernières, essentiellement composées de feuillus (95% environ), 
apparaissent néanmoins relativement peu vulnérables aux incendies en comparaison avec les 
ŦƻǊşǘǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ƻǳ ƭŀƴŘŀƛǎŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France (Essonne et Seine-et-Marne) 
qui devraient être les espaces forestiers les plus sensibles aux incendies. En effet, plusieurs massifs 
dont notamment les forêts domaniales des Trois-Pignons et de Sénart sont dorénavant et 
régulièrement touchés par ces incendies de plus en plus fréquents. 
 
Deux leviers principaux ont été identifiés au niveau national pour lutter et prévenir les risques 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ :  

- le renforcement des dispositifs de prévisions météorologiques, des moyens de lutte et de 
défense,  

- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
prévention.  

 
Au niveau régional, dans un premier temps, des mesures exceptionnelles et limitées dans le temps 
permettant la protection des forêts des Trois-Pignons et de Sénart, très fréquentées, ont été mis 
en place. 
Parallèlement à ces dispositions exceptionnelles et temporaires, un projet d'arrêté inter préfectoral 
pluriannuel réglementant l'emploi du feu dans et aux abords de tous les espaces boisés franciliens 
Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ 
public et un suivi régulier des incendies et autres feux de forêts a été mis en place pour suivre cette 
évolution inquiétante. 
 

 « Impacts de la forêt et du bois, et enjeux pour le PRFB » pour en savoir plus sur le risque 
incendie en Île-de-France et les points de vigilance. 
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d. La forêt francilienne, une forêt à la fonction sociale très prégnante 

 

 
 
[ΩOƭŜ-de-France est une région particulièrement urbanisée, avec 23 % de son territoire concerné par 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ нл ҈ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ Par définition, le contexte urbain 
ne laisse que relativement peu d'espaces naturels.  
La forêt apparaît logiquement comme une des rares, sinon la dernière richesse naturelle patrimoniale. 
Ce constat, renforcé par une sensibilité croissante aux sujets environnementaux et les injonctions à 
protéger à l'échelle planétaire les forêts, induit une extrême méfiance et une vigilance quant à la 
gestion de la forêt. Les franciliens considèrent la forêt comme un bien commun et universel à protéger 
Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǊŜŦǳǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ population francilienne 
ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎΦ 
Dans certains territoires, il Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύΦ 
tŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻn publique, le 
ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŀōƭƛΦ 
 
[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘΩOƭŜ-de-France connaissent une fréquentation importante et doivent accueillir une 
population nombreuse, générant ainsi des pressions et attentes sociales fortes sur ces dernières. 
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Plus de 80 millions de visites sont faites par an en forêts domaniales,16 dont 11 millions en forêt de 
Fontainebleau. Parmi les visiteurs, plus de 85 % sont Français et la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǾƛŜƴǘ ŘΩLƭŜ-de-France 
(91 %).17 Cette forte ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜ Υ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎΣ ŎŀǾŀƭƛŜǊǎΣ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΧ 
ƻƴǘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊΦ  
 
Le principal motif d'insatisfaction des gestionnaires 
forestiers (ONF, propriétaires) et visiteurs concerne 
les déchets déposés en forêt (dépôts sauvages) : des 
végétaux aux gravats en passant par les appareils 
ménagers, les produits nocifs ou encore les 
emballages. Chaque année, des centaines de tonnes 
de déchets en tous genres sont ramassées dans les 
massifs forestiers, le long des routes ou dans des 
zones plus reculées. En plus de polluer les eaux et le 
ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ce 
phénomène représente un coût non négligeable 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
nationale des forêts (ONF) ramasse chaque année 1 
600 tonnes de déchets et dépôts sauvages dans les 
forêts d'Ile-de-France, représentant un coût de 
900 ллл ϵ. 
 
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
multifonctionnalité de la forêt dont ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public et le maintien des fonctionnalités 
environnementales, est de la gérer durablement. En 
effet, la gestion durable des forêts rend de multiples 
services pour le bien-être et la santé des franciliens : 
espaces de détente et de loisirs, préservation des 
ressources naturelles (air, eau, sol), élément constitutif de la trame verte, réservoirs de biodiversité et 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Υ  

¶ à la lutte contre le changement cliƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǉǳƛ ŀƎƛǘ ŎƻƳƳŜ 
outil de séquestration du carbone ; 

¶ à la réduction de la dépendance énergétique ;  

¶ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ;  

¶ au développement local et rural notamment en termes de structuration des filières. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 
biodiversité, trame verte, etc.). 
 

 
 

e. La chasse : une activité lucrative qui permet de réguler le gibier  

Les forêts franciliennes abritent une grande diversité d'espèces et sont riches en faune sauvage en 
général, en gibier en particulier. Les espèces gibier de grands ongulés, tels que le cerf, le chevreuil et 
le sanglier, sont une composante importante de la forêt régionale. Ces espèces participent à la richesse 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
 

                                                 
16 Les forêts domaniales d'Ile-de-France, un atout pour le territoire, ONF (2011) 

17 Synthèse. Observatoire de la fréquentation du massif de Fontainebleau, ONF (2016) 

La problématique des dépôts sauvage en 
Seine-et-Marne 
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hƴ ŀǎǎƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ 
ǘŀƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǉǳΩŜƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ  
Les progressions des populations les plus fortes ont bénéficié : 

¶ au cerf : 1 261 prélèvements en plus entre les moyennes sur 1979-1981 et 2014-2016 (x 2,3) 

¶ au chevreuil : 7 465 prélèvements en plus entre 1979-1981 et 2014-2016 (x 3,9) 

¶ au sanglier : 15 604 prélèvements en plus entre 1979-1981 et 2010-2016 (x 14).18 
 

Les fortes densités ou les concentrations locales de ces grands ongulés peuvent compliquer ou 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǎǎƛŦǎ : perte de valeur 
ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŞŎƻǊœŀƎŜ Ŝǘ ŀu frottis, retards de croissance, surcoûts liés à la protection des plants, 
impossibilité de renouvellement naturel impliquant une régénération artificielle, perte de biodiversité 
et de capacité de résilience aux agressions biotiques ou climatiques, etc.  
 
La gestion équilibrée de la faune sauvage, et donc de la chasse, fait ainsi partie intégrante de la gestion 
forestière durable. Il convient ainsi de souligner le rôle important de la chasse pour la gestion de la 
forêt francilienne : elle permet à la fois de réguler le gibier et peut représenter un revenu important 
pour le propriétaire forestier.  
 
[ŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
forêt et le gibier, dit « équilibre sylvo-cynégétique ». LƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ŎŜƭŀ peut 
traduire soit :  

- ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire considéré. 

- ou bien une population de grands gibiers insuffisante (espace boisé isolé, fragmenté, absence 
de continuité écologique, milieu non adapté au gibier, etc.) 

 
[Ŝǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-
cynégétique. En effet, les activités cynégétiques constituent le principal moyen de gestion de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ Ŝƴ ŦƻǊşǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 425-4 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
« l'équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des peuplements forestiers dans des 
conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire », dans le territoire forestier concerné. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜΣ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ 
compromettre ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ autres usagers 
de la forêt, souhaitent une présence de gibier suffisamment élevée pour rendre les actions de chasse 
et activités de loisirs attractives. Les forestiers recherchent une pérennisation et un renouvellement 
des peuplements, majoritairement par régénération naturelle et sans protection. Cela se traduit par le 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
la colonisation de nouveaux espaces. Ce constat amène à préciser, au niveau régional et de manière 
concertée entre forestiers et chasseurs, les conditions nécessaires au renouvellement des 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
zones en déséquilibre forêt-gibier et les mesures à mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ L. 122-1 
du code Forestier). 

 

 

[ŀ ŦƻǊşǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΦ /Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳe 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƎŞǊŞ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 
écologique, tout en valorisant son potentiel économique. 

                                                 
18 5ƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
sylvo-cynégétique du 5 juin 2018 (source : Réseau Ongulés Sauvages ONCFS/FNC/FDC) 
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f. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ massifs forestiers en Île-de-France 

La desserte routière des massifs forestiers est un élément fondamental de la valorisation du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
mise sur le marché όŀōŀǘǘŀƎŜΣ ŘŞōŀǊŘŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ. 
Elle fŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ  
 
5Ŝ ǇŀǊǘ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩOƭŜ-de-France comporte une densité de 
maillage des infrastructures de transports très importante. De ce fait, cette densité permet une large 
couverture des massifs forestiers et facilite ainsi la valorisation de la ressource forestière francilienne. 
 
Cependant, la sortie des bois de forêt peut être limitée par la forte fréquentation des infrastructures 
de transport et par la présence de points noirs (passage étroit, virage trop fermé, limitation de 
tonnage, ...). Elle est par ailleurs parfois source de tensions entre les acteurs du territoire et représente 
une préoccupation majeure de certaines communes, en raison des impacts pouvant être occasionnés 
sur la voirie ou en matière de sécurité routière. Dans certaines situations, les élus peuvent mettre en 
place des restrictions de circulation aux poids lourds empêchant la sortie du bois des forêts. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
légitimes préoccupations des communes, dans le respect de la réglementation et des droits et devoirs 
de chacun. Pour cela, il est nécessaire de préserver ou de recréer un dialogue entre les professionnels 
de la filière forêt-bois et les gestionnaires de voirie, afin de maintenir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
filière sur les territoires. 
 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴsports contribue à la 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
continuités écologiques. 

 
 

g. La concertation pour concilier les enjeux sociaux, environnementaux et 
économiques 

La démarche de Charte forestière de territoire (CFT) instituée par la loi forestière de 2001 vise à 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire. Elle se 
ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ressource en bois. Une CFT permet ainsi de coordonner les actions et les politiques sur la forêt et la 
ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊǘ ŀu développement durable de ce dernier. 
 
A ce jour, deux PNR se sont engagés dans une charte forestière de territoire ς le PNR Oise Pays de 
France et celui du Gâtinais ς ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘ Ŝǘ ƭΩ!ǊŎ ōƻƛǎŞ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aŀǊƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
de charte forestière de territoire instituée par la loi forestière de 2001 vise à intégrer la forêt et le bois 
Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ŀǳ 
développement de la gestion forestière et à la promotion de la filière forêt-bois locale, les PNR sont 
des territoires cibles à privilégier pour conduire des actions en faveur de la mobilisation du bois ainsi 
que la sensibilisation du public vis-à-vis de la filière. 
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La charte forestière de territoire du PNR du Gâtinais français 
 
Le parc naturel régional du Gâtinais français est un parc situé au sud de la région Île-de-France. 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 75 640 ha, il couvre 69 communes (36 en Essonne et 33 en Seine-et-Marne), 
concentre 82 153 habitants et se compose à hauteur de 31 % de forêts. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 
culturel, le PNR a mis en place une charte forestière de territoire (CFT) en 2009. Cette charte est un 
outil d'aménagement et de développement durable des territoires qui concrétise le projet de 
protection et de développement du territoire pour 12 ans.  
 
Les objectifs de cette CFT sont multiples et comprennent notamment : 

× La préservation des continuités écologiques et de la biodiversité, en particulier les 
amphibiens, les rapaces nocturnes, les chiroptères, les odonates, et participe à la lutte 
contre les espèces invasives. 

× La ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-énergie locale, avec la créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴŜ {ƻŎƛŞǘŞ 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{/L/ύ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛt du bois combustible de qualité issu du parc 
sous la forme de plaquettes tout en renforçant les liens entre les partenaires de la filière 
forêt-bois (forestiers, transformateurs, les collectivités et les clients finaux) 

× [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ sur la richesse des 
ŦƻǊşǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives en accord avec le développement durable de la forêt (circuits de randonnées 
ǇŞŘŜǎǘǊŜǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

× La lutte contre le morcellement des parcelles forestières. Pour ce faire, le parc a mis en 
place un pǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜs parcelles Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
forestière ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ŝƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ aŀǊƴŜΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘȅƴŀƳƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝst mieux mobilisé. 

 
Le PNR du Gâtinais français illustre ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ des parcs naturels régionaux, qualifiant 
ces derniers comme des acteurs dynamiques ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ 
sein des territoires. Cette démarche est indispensable à dynamisation de la gestion forestière 
durable et multifonctionnelle ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : http://www.parc-gatinais-francais.fr. 
 

 
 

http://www.parc-gatinais-francais.fr/
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2. La filière forêt bois en Île-de-France 

2.1. La récolte commercialisée et les usages du bois en Île-de-France 

Sur 742 000 m3 de bois prélevé en Île-de-France, seulement 381 036 m3 sont commercialisés, le reste 
étant déclaré comme « auto-consommation » (notamment pour le bois de chauffage). Le bois prélevé 
se décompose en 130 000 m3 ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ό.hύ Ŝǘ смн 000 m3 de bois industrie et bois énergie 
(BIBE). 19 
 
La récolte commercialisée moyenne des années 2010 à 2016 (environ 316 000 m3 de bois ronds) a 
diminué de 39 % par rapport à celle des années 1994-1999 (520 000 m3). Toutefois, la récolte 
commercialisée en 2016 atteint un niveau record sur les dix dernières années. La progression 
observée, + 13% par rapport à la moyenne quinquennale 2011-нлмсΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
bois énergie, mais auǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ 
2013. 
  

                                                 
19 /ŦΦ !ƴƴŜȄŜ р ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΦ 
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Répartition par usage du volume de bois commercialisé en Île-de-France entre 1994 et 2016  

Source : Enquête annuelle de branche (EAB), exploitation forestière 
 

On peut voir sur le graphique ci-ŘŜǎǎǳǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ ŘŜ мффф ǎǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǉǳƛ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ 
un niveau particulièrement élevé au début des années 2000. 
 

a. [ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΧ 

La chute du volume récolté depuis 1994 concerne principalement le bois industrie (BI), dont la récolte 
commercialisée a été divisée par cinq entre 2005 et 2016 : elle est passée de 135 000 à 27 000 m3. 
Entre 2006 et 2016, ce secteur a connu une diminution en moyenne de 13 % en chaque année. Cela 
ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ a-Real à Alizay dans l'Eure en 2011.  
 

b. Au profit du bois énergie 

Comme on peut le voir sur la figure ci-dessus, ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ au profit du bois énergie 
(BE) qui a connu une très forte augmentation ces dernières années. En effet, la récolte de bois énergie 
augmente de 20 % par rapport à 2015 et 37 % par rapport à la moyenne quinquennale. En dix ans, 
entre 2006 et 2016, elle a progressé de près de 170 000 m3. Sur les 240 000 m3 commercialisés en 2016, 
ǳƴŜ ƳƻƛǘƛŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł du bois rond. La plaquette connait une 
forte augmentation (32 000 m3 en 2011) tandis que le niveau de bois ronds commercialisé reste 
relativement stable. La progressioƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ŝǎǘ ƭŀ 
conséquence positive des politiques incitatives dites « fonds chaleur ». Les aides allouées contribuent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩǳtilisation 
des combustibles sous forme de plaquette ou de granulés pour le chauffage collectif. 
 

c. [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ commercialisé, en sensible augmentation 

[Ŝ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ (BO) a, de son côté, connu une diminution de 33 % ces dix dernières années (-3 % 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀǎƛ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŎƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
dans la région Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ όŦŜǳƛƭƭǳǎύ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όǊŞǎƛƴŜǳȄύ. Cependant, depuis 
2013, on observe une augmentation du volume commercialisé (+ 25 % depuis 2013), atteignant une 
valeur de 113 350 m3 Ŝƴ нлмс ǎŜƭƻƴ ƭΩ9!.Φ20 /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ressource et des cours plus favorables ces dernières années, en particulier pour le chêne. Le BO 

                                                 
20 Cette valeur correspond au volume de BO commercialisé en Île-de-France. Au total, ce sont 130 000 m3 ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
qui sont récoltés dans la région. 
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commercialisé est dominé par le chêne, suivi du châtaignier. Ces deux essences totalisent près des 
deux tiers de la récolte commercialisée de BO et près du tiers de la récolte commercialisée totale. 
 

 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝƴ OƭŜ-de-France en 2016  

Total : 113 350 m3 
Source : EAB 2016 

 
 
En 2016, la répartition des récoltes régionales montre la spécificité francilienne avec 63 % de bois 
énergie, 30 ҈ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ т % de bois industrie, contre respectivement 21 %, 51 % et 28 % au 
niveau de la France métropolitaine. 
 

 
Répartition par usage de la récolte de bois commercialisée en Île-de-France en 2016  

Total : 381 038 m3 όǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ Ł ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ осм 000 m3 de bois auto-consommé) 
Source : EAB 2016 

 

Pour schématiser, suivant la tendance de ces dernières années, près de la moitié (47 %) de la 
production biologique annuelle est stockée sur pied, 27 % est commercialisée et le reste (26 %) est 
autoconsommée.  
Environ les deux tiers du volume commercialisé sont destinés au bois ŞƴŜǊƎƛŜΣ ол҈ ŀǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
et moins du dixième au bois industrie, qui a été divisé par cinq au cours des dix dernières années.  
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2.2. Les emplois de la filière forêt-bois francilienne 

9ƴ нлмнΣ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ мм 200 emplois directs dans la filière forêt bois régionale répartis dans 2 500 
établissements, soit moins de 1 % des emplois en Île-de-France et 5% des effectifs de la filière bois 
française. Il est important de souligner que 8 salariés de cette filière sur 10 travaillent dans le secteur 
tertiaire Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
Île-de-France. 
 
La 1ère transformation,21 emploie 21 % des effectifs (mais cela concerne essentiellement le travail du 
bois et non les activités de sciage et de trituration, qui sont représentées par moins de cinq structures 
en Île-de-France), la construction bois 13 %, la sylviculture 10 %, la fabrication de meubles 7 % alors 
ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ-carton en emploie 46 %. 
 
De plus, si la forêt et le matériau bois béƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ 
est pas de même pour la filière forêt-bois et ses métiers. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière et particulièrement ceux nécessitant une présence régulière sur le terrain comme les 
bûcherons, les techniciens forestiers ou encore les entrepreneurs de travaux forestiers (ETF), sont 
réputés éprouvant et demande un fort investissement de temps et physique. /ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ sont ainsi coƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ  
/Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŀƎƎǊŀǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜΣ Ŝƴ OƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜn 

                                                 
21 La première transformation du bois comprend les scieries, la fabrication de panneaux, contreplaqués, placages, ainsi que 
la fabrication de pâte à bois et de pâte à papier 
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avec la filière forêt-bois (Ecole des Ponts ParisTech, Ecole nationale des sciences géographiques, 
AgroParisTech, Ecole des Arts et Métiers, Université Paris-9ǎǘΣ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ŜǘŎΦύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
la région compte différents organismes délivrant des CAP, brevets professionnels, Bac pro et BTS en 
lien avec le bois, comptabilisant plus de 34 offres de formation dans ce secteur.22  
 

 
 
NB Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜǎ ƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǆǳǊ 
de métier ont été recensés.23 

 
Répartition des actifs et des entreprises de la filière forêt bois en Île-de-France 

Source : INSEE « A la page » n°394 ς sept. 2012. 

 

 

2.3. La première transformation : un secteur inexistant 

Les activités de transformation du bois sont quasiment absentes du territoire régional : moins de 1 % 
des bois issus des forêts franciliennes est transformé en Île-de-CǊŀƴŎŜ όƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ 

                                                 
22 www.metiers-forêt-bois.org 
23 [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ όb!CύΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴǊƛŎƘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ό9!tύ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝǘ ƭŜs 
ŜƴǉǳşǘŜǎ Řǳ {{t όƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŎƛŀƎŜΣ ǊŀōƻǘŀƎŜΣ ǇƻƴœŀƎŜ Ŝǘ ƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǎŎƛŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ōƻƛǎ ŎƻǊǊespond 
aux codes NAF suivants : 1610A, 1610B, 1621Z, 1622Z, 1623Z, 1624Z,1629Z. 

Sylviculture et exploitation forestière 
 
1 038 établissements (939 non employeurs) 
1 148 salariés 

Commerce et transport intra-filière 
 
5 établissements 
28 salariés 

Première transformation  
(sciage et trituration) 

 
108 établissements (58 non 
employeurs) 
509 salariés 
 
 
 

Travail du bois 
 
478 établissements (282 non 
employeurs) 
1 848 salariés 

Bois énergie 

Industrie du papier-carton 
 
434 établissements (184 non 
employeurs) 
5 184 salariés 

Equipements pour la 
transformation du bois 

 
14 établissements 
153 salariés 

Fabrication de meubles 
 
99 établissements 
866 salariés 

Construction bois 
 
327 établissements 
1 442 salariés 
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transformé dans les régions périphériques - Picardie, Normandie, Centre - ou expoǊǘŞ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ 
20 % des volumes ς Chine et Europe du Sud).24  
 
Cela conduit à une rupture de la ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ мère 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛƭƭƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳne filière forêt-bois, 
est sous-représentée avec seulement cinq scieries transformant moins de 2 000 m3 de bois de feuillus 
chaque année (et aucune usine de trituration), contre une soixantaine en 1975 qui fournissaient 74 500 
m3 de sciage. 
 

 
Evolution du nombre de scieries et des volumes sciés au cours des 50 dernières années en Île-de-France 

Source : Agreste ς Enquête annuelle de branche ς Scieries 2016 

 
La raison de cette réduction des activités de transformation du bois tient principalement à 
ƭΩƛƴŀŘŞǉǳation entre la ressource régionale (feuillus de gros diamètre) et la demande croissante du 
ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όƭŜǎ 
unités de transformations nécessitent des surfaces importantes), les nuisances générées par cette 
activité, les surcoûts de logistique et de transports ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ des opérations de 
gestion sylvicole par la société civile, qui peuvent pénaliser la compétitivité de telles unités. 
De ce fait, les effectifs de la filière ont diminué de 16 % entre 2004 et 2012,11 impactant en premier 
lieu les PME et TPE.  
 
 

2.4. La construction bois : activité principale de la deuxième transformation 

Une région de relativement faible activité de la construction bois. 

Au sein de la deuxième transformation25 (activités de papier-carton, emballages en bois, fabrication 
de charpente et autres menuiseries, fabrication de placages et panneaux en bois, ameublement etc.), 
seul le secteur de la construction connaît un développement important : la construction bois 

                                                 
24 Les potentialités et la structuration de la filière bois en Île-de-France, Ernst & Young (2013) 
25 La deuxième transformation du bois apporte de la valeur ajoutée aux produits issus de la première transformation et les 
met à diǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 
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représente 50 ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ dans ce domaine en 2016, 
contre 39 % en 2014.26  
 
tƻǳǊǘŀƴǘΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŜǇƭŀŎŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳent 
Ŝǘ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǎŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ мфл aϵ ŘŜǎ 
32 000 aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣс %. A titre de comparaison, dans 
les grandes régions de construction bois (Auvergne Rhône-Alpes, Grand Est, Nouvelle Aquitaine et Pays 
de Loire) ce même pourcentage va de 3,5 à 6 ҈Σ ǎƻƛǘ с Ł мл Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ OƭŜ-de-France. 
 
Enfin, dans ce marché francilien très restreint, 75 ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
proǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ 
 
 
Une région aux fortes potentialités, malgré une filière où amont et aval sont déconnectés 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩOƭŜ-de-France présente de nombreux atouts qui constituent un terrain favorable au 
développement de la construction bois :  

¶ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
le bois est particulièrement adapté (légèreté, préfabrication, filière sèche, etc..). 

¶ un parc immobilier ancien à réhabiliter. 

¶ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ όŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǎŀƴǎ comparaison aux autres 
régions ς un tiers des architectes français sont franciliens - même si le savoir-faire dans le 
domaine de la construction bois est encore à développer.  

 
Par ailleurs, la région ne manque pas de constructions exemplaires, réalisées en bois par des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
construction en bois. Ces références sont accessibles au grand public dans les médias (presse 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΣ ƛƴǘŜǊƴŜǘύ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎΦ 
 
Malgré la pertinence des solutions bois vis-à-vis des enjeux du territoire Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, et de performance énergétique ; le secteur de la construction reste déconnecté de 
ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Υ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ŦŜǳƛƭƭǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
en résineux du marché de la construction ; inadaptation des processus techniques pour la valorisation 
des essences feuillues dans les unités de première et deuxième transformation (difficulté de 
standardisation des bois feuillus) Τ ǉǳŀǎƛ ƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
de construction bois de taille insuffisante pour répondre aux marchés franciliens, etc. Par conséquent, 
la part de marché de la construction bois en Île-de-France reste inférieure à la moyenne nationale. En 
2016, la part de marché des maisons individuelles construites en bois en Île-de-France était de 7,9 % 
contre 9,1 % au niveau national, et 2,8 % pour le logement collectif (4 % en France).  
 
/Ŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭΣ Ƴŀƛǎ 
ƴŜ ƭΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ όŜǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜ 
dŞƧŁύ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ 
en France des territoires qui construisent beaucoup en bois, sans nécessairement être de grandes 
régions forestières. Inversement, il est ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ du développement de la filière aval 
sur la filière amont.  
 
Les deux parties de la filière peuvent se développer indépendamment, sans avoir nécessairement un 
ƭƛŜƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀtion et 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ et de stimulation de la filière forêt-bois régionale, il est 

                                                 
26 Enquête nationale de la construction bois, Activité 2016. France Bois Forêt et CODIFAB (2017) ; Enquête nationale de la 
construction bois, Activité 2014. France Bois Forêt et CODIFAB (2015)  
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important de promouvoir ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ ƭƻŎŀƭ όŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
de développer des débouchés aux produits bƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France, majoritairement feuillus.  
Une demande en construction bois à accompagner. 

Dans un contexte où les différentes réglementations évoluent vers une performance 
environnementale (thermique, neutralité carbone, préservation de la biodiversité, etc.) toujours plus 
grande du bâtiment, le bois constitue une alternative de plus en plus crédible aux modes de 
construction plus conventionnels. Alliant un matériau de tradition à un usage innovant, le bois 
constitue une « tradition de modernité » à développer. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
porter à plus grande échelle la préparation des ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 
principalement feuillues, pour satisfaire cette demande représente un véritable défi à surmonter. 
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2.5. La filière bois-énergie : un secteur en plein essor 

 
De son côté, la filière bois énergie se décompose en deux secteurs distincts : le chauffage individuel 
correspondant à la consommation de bois pour le chauffage des particuliers, et le bois énergie 
industriel et collectif qui correspond principalement aux chaufferies collectives biomasse. 
 
Il existe plusieurs types de combustibles biomasses issus de la filière bois : le bois bûche, destiné 
majoritairement au chauffage individuel, les plaquettes forestières (combustible obtenu par broyage 
ou déchiquetage de végétaux ligneux issus de peuplements forestiers) et les granulés de bois ou pellets 
(combustible issu du compactage des sous-produits de la transformation du bois, comme la sciure ou 
les copeaux). 
 

La filière bois énergie industriel et collectif est 
en plein essor : 96 chaufferies biomasse sont 
actuellement en fonctionnement en Île-de-
France (cf. Carte 6) et consomment plus de 
360 000 m3 de plaquettes forestières par an 
(et au total, en prenant en compte les 
granulés et autre types de bois, ce chiffre 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ смр 000 t/an).27  
 
Ce marché est largement dominé par de 
ƎǊŀƴŘǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ 
ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ dont la majorité du bois 
utilisé provient des régions périphériques (les 
ŦƭǳȄ ŘŜ ōƻƛǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝǘ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩOƭŜ-de-France 
restent encore à préciser, cf. annexe 5). 

[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ 
bois à forte valeur ajoutée.  
 
La filière bois énergie relative au chauffage individuel Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ōǶŎƘŜΦ /ΩŜǎǘ un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŎŀǊ ƛƭ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ζ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ » 
qui échappe aux circuits officiels. Sur les 612 000 m3 de BIBE prélevés en forêts, moins de 270 000 sont 
répertoriés comme étant commercialisés. Ainsi, on peut estimer une autoconsommation de 342 000 
m3, ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, ǎƻƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ōƻƛs 
commercialisé en Île-de-France (pour mémoire 381 038 m3)28. Associé au fait que la consommation de 
bois bûche en Île-de-France est de 1 500 000 m3/an, cela indique que plus de la moitié du bois bûche 
utilisé en Île-de-CǊŀƴŎŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎion.  
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
de combustibles et ne possède donc pas de code NAF spécifique.    
La filière bois bûche reste donc ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ ǉǳƛ ƭŀƛǎse transparaître peu 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ōƻƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /Ŝƭŀ Ŧŀƛǘ 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

                                                 
27 BDD chaufferie biomasse Île-de-France, ADEME (mai 2018) 
28 La différence entre les 342 000 m3 de bois autoconsommés cités ici et les 361 000 m3 de bois non commercialisés 
mentionnés précédemment provient de la différence danǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9!. Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! ǇƻǳǊ ƭŀ 
commercialisation du BO. Au total, 361 000 m3 de bois sont autoconsommés en 2016 en Île-de-France. 

/ƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƻƛǎ ŘΩ!ǘƘƛǎ-Mons (Essonne) 
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Les particuliers sont peu sensibilisés aux difficultés rencontrées par cette filière, aux différents 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique trop importante  
 

 tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ 
chauffage. 

 
La filière bois énergie représente un débouché non négligeable pour le bois francilien, qui permet 
de développer une filière locale fondée sur une énergie renouvelable, mais requiert un effort 
important de structuration et de sensibilisation auprès du grand public, des élus et des acteurs de la 
filière forêt-bois.  
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